
TC 6 - Location par des bibliothèques

Encaissement par Prolitteris 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025
1) 1) 1) 1) 1) 1) 1)

TC 6: total facturé 5’946 5’330 0 0 0 0 0

Frais tarif/encaissement -297 -267 0 0 0 0 0

Total TC 6 à répartir 5’648 5’064 0 0 0 0 0
dont
réparti par SUISA 1’025 981 0 0 0 0 0
Déduction frais de répartition -96 -95 0 0 0 0 0
Allocation à but social/culturel -93 -89 0 0 0 0 0
Versement net aux ayants droit 836 798 0 0 0 0 0

réparti par Suissimage 635 550 0 0 0 0 0
Déduction frais de répartition -16 -18 0 0 0 0 0
Allocation à but social/culturel -62 -53 0 0 0 0 0
Versement net aux ayants droit 557 479 0 0 0 0 0

réparti par Prolitteris 3) 3’113 2’732 0 0 0 0 0
Déduction frais de répartition -164 -144 0 0 0 0 0
Allocation à but social/culturel -360 -316 0 0 0 0 0
Versement net aux ayants droit 2’589 2’272 0 0 0 0 0

réparti par SSA 239 213 0 0 0 0 0
Déduction frais de répartition -31 -28 0 0 0 0 0
Allocation à but social/culturel -21 -19 0 0 0 0 0
Versement net aux ayants droit 187 167 0 0 0 0 0

réparti par SWISSPERFORM 637 588 0 0 0 0 0
Déduction frais de répartition*** -18 -18 0 0 0 0 0
Allocation à but social/culturel -64 -59 0 0 0 0 0
Versement net aux ayants droit 556 511 0 0 0 0 0

Récapitulation
Recettes brutes 5’946 5’330 0 0 0 0 0
Total déductions de frais -622 -569 0 0 0 0 0
Taux de frais -10.46% -10.68% 0 0 0 0 0

-600 -535 0 0 0 0 0
en % des recettes nettes -11% -11% 0 0 0 0 0

4’724 4’226 0 0 0 0 0

1) Dès 2018, la part «bibliothèques» (ex TC 6a) est intégrée dans le TC 5. Dans le TC 6 (b), il reste uniquement la part correspondant 
  au droit de location dans le cas du Liechtenstein.
2) Ne comprend par les frais de répartition d'organisations externes telles qu'IFPI, IRF et SIG (0-5% de la somme à répartir)
3) correspond à la répartition nette, répartie ensemble avec les indemnisations du TC 5, raison pour laquelle il n'y a pas de coûts de 
   répartition additionnels
4) Les allocations aux fondations à des fins sociales et culturelles sont versées aux ayants droit ou servent au financement de projets 
   culturels conformément aux règlements de ces organismes  

Le paiement de ProLitteris aux sociétés-soeurs n’a pas pu être pris en compte par toutes les sociétés dans leurs comptes annuels 2017.
Les sommes de répartition déclarées par les différentes sociétés de gestion correspondent aux montants figurant dans leur rapport annuel.
Les éventuelles différences par rapport aux recettes annuelles totales sont imputables au fait que les sociétés de gestion n'appliquent pas
toutes la même période de comptabilisation pour les recettes provenant de la répartition

Source: www.swisscopyright.ch, 2026
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